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Règlements ONU nos 37 (Lampes à incandescence), 99 (Sources lumineuses  

à décharge) et 128 (Sources lumineuses à diodes électroluminescentes)  

et Résolution d’ensemble sur une spécification commune  

des catégories de sources lumineuses 

  Proposition de complément [8] à la version initiale  
du Règlement ONU no 128 (Sources lumineuses  
à diodes électroluminescentes)  

  Rectificatif 

Après le paragraphe 4, insérer la figure ci-dessous :  

« Figure 1  

Exemple de comportement autorisé du flux lumineux d’une source lumineuse à DEL 

homologuée au titre du Règlement ONU no 128, annexe 4, par. 1.2  

 » 
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